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Crise de l’élevage : la cellule départementale d’urgence réunie

Depuis plusieurs semaines, le secteur de l'élevage - notamment dans les filières porcine, 
laitière, et bovins viande -  vit une situation difficile,  plaçant au cœur des discussions la 
question des prix insuffisamment rémunérateurs.

Pour y répondre, le gouvernement a annoncé le 22 juillet dernier un plan de soutien autour 
de 24 mesures destinées à soutenir la filière.

En Dordogne, la cellule d’urgence départementale a été réunie le 12 août dernier autour du 
Secrétaire Général de la Préfecture, représentant le Préfet. 

Dans un cadre de stricte confidentialité, cette cellule d’urgence vise à traiter les situations les 
plus difficiles et à activer les mesures du plan de soutien les plus adaptées à la situation de 
chacun.

Une  fiche  de  signalement  a  été  mise  en  place 
http://www.dordogne.gouv.fr/content/download/15890/127681/file/Demande_autorisation_c
ommunication_situation_agricole.pdf,  pour  permettre  aux  éleveurs  concernés  de saisir  la 
cellule d’urgence. 

Chaque dossier fera l'objet d'un examen particulier pour répondre au mieux aux difficultés 
repérées.

Cette fiche est à renvoyer à la DDT de la Dordogne le plus rapidement possible et 
au plus tard le 4 septembre 2015.

Par ailleurs il est rappelé aux exploitants agricoles les dates limites de  certains dispositifs de 
soutien annoncés par le gouvernement :

����Demande de FAC Bovins viande : 28 août 2015

����Demande de report d’échéance pour l’impôt sur le revenu : 31 août 2015
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